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WARI, MAss.-,Je promis une piastre pour obtenir la gué.
rison de ma petite fillc, ayant été exaucé je me rends à ma
promesse. J. M.

17 mars, 1897.
YàMAcUicE.-A toutes les voix de reconnaissance qui s'élèvent

vers le Ciel, pour remercier la bonne sainte Anne, je viens hum-
blement mêler la mienne. Je souffrais depuis près de deux ans
d'une névralgie que la moindre fatigue occasionnait immédiate-
ment. Les douleurs, s'aggravant d'une fois à l'autre, me mettait
le désespoir dans l'âme, au moment de leur apparition. Me
trouvant jeune pour vivre toujours ainsi malade, je me recomman-
dai avec ferveur à celle qui ne m'a jamais rier. refusé, je lui promis
que si elle me guérissait, je le ferais inscri.:e di.ns ses Annales,
afin de la faire connaitre davantage et augmenter la foi de ses
enfants. Maintenant je jouis d'une bonne santé. Je sollicite aussi
une aUtre faveur que je ferai aussi inscrire si je l'obtiens.

UNE ABONNiE.
22 mars, 1897.
PoINTEAu-Pic.-Guérison obtenue par l'intercession de La

Bonne sainte Anne.
H. P. W.

23 mars, 1897.
SAINT-MIcEL.-Mon paroissien, M. Joseph Pouliot, désir( re-

mercier publiquement, par la voie des Annales la Bonne sainte
Anne, pour une guérison prompte et différentes grâces obtenues
par la puissance de la Bonne sainte Anne.

J. A. BUREAU, ptre.
23 mars, 1897.
SA1NT-JEAN-BAPTIsTE.-Une dame de ma paroisse me prie de

vous demander de publier le fait d'une guérison obtenue par la
Bonne sainte Anne, à la suite de diverses promesses, entre autres,
celle de faire publier dans vos Annales, si elle était exaucée.
Merci à sainte Anne.

J. D. FILLION, ptre.
2 avril, 1897.
SAINT-HENRI.--Faveur temporeile obtenue par l'intercession de

sainte Anne et de saint Antoine de Padoue.
C. R. M.


